
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY 
MUNICIPALITÉ DE LAROUCHE 
 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil municipal de Larouche, tenue le lundi 06 
mars 2023, à 19h45, dans la salle de réunion de l’hôtel de ville, à laquelle sont présents les 
conseillers suivants: messieurs Dominique Côté, Fernand Harvey, et mesdames Danie 
Ouellet et Mylène Hébert, formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Guy 
Lavoie. A noter que M. Jean-Philippe Lévesque et Pascal Thivierge sont absents de la 
rencontre. Madame Shirley Hébert directrice générale et greffière-trésorière assiste 
également à la réunion.  
 
 
LECTURE ET APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
Résolution 23-03-054 
 
Sur proposition de madame la conseillère Mylène Hébert, appuyée de monsieur le conseiller 
Fernand Harvey, il est résolu à l’unanimité des membres présents du conseil présents 
d’accepter l’ordre du jour tel que rédigé en laissant le point Autres items ouvert. 
 
 
LECTURE ET APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DU 06 (2) ET 20 FÉVRIER 2023 
RÉSOLUTION 23-03-055 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Fernand Harvey, appuyé de madame la conseillère 
Danie Ouellet et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents d’approuver les 
procès-verbaux des réunions du 06 février (2) et du 20 février 2023 tel que rédigé. 
 
 
PRÉSENTATION ET APPROBATION DES COMPTES 
Résolution 23-03-056 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Coté appuyé de monsieur Fernand 
Harvey, et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents d’approuver les comptes 
présentés et d’autoriser la directrice générale à en effectuer le paiement: 
 

Nature Montant 

Comptes à approuver lors de la 
réunion 

289 624.79 $ 

Comptes déjà payés dans le mois 142 636.32 $ 

TOTAL 432 261.11 $ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



CORRESPONDANCE 
 
 

Date Provenance Objet 

1 février 
2023 

Club Éperlan  
Hébertville-Station  

Demande de commandite pour 
contribuer dans : 
- Promotion de la chasse et la pêche  
- Intégration des jeunes afin de 
perpétuer la chasse et la pêche 
- Éducation de nos membres au 
respect de la faune 
Prix pour commandite : 
- Page complète : 400$ 
- Une demi-page : 200 $ 
- Un quart de page : 100$  
- Cartes d’affaires :50 $ 

14 
février 
2023 

Récif02 Partage du bilan des échanges du 
chalet féministe (4 et 5 novembre 
2023) 
Offre de présentation du rapport aux 
membres de notre organisation.  

16 
février 
2023 

 Fondation DI TSA Demande de soutien financier et 
reconnaissance de la semaine 
québécoise de la déficience 
intellectuelle  

Février   Municipalité de 
Saint-Ambroise  

Soutien pour Kraft Hockeyville  

1 mars 
2023 

RLS Saguenay 
Lac-Saint-Jean 

Soutien financier à la délégation du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean lors de la 
56 finale des jeux du Québec. 
  

 
 
APPUI AU CLUB ÉPERLAN D’HÉBERTVILLE-STATION 
Résolution 23-03-057 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Fernand Harvey, appuyé de monsieur le conseiller 
Dominique Coté et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents de contribuer 
financièrement à la mission de l’organisme en prenant un quart de page de commandite au 
cout de 100$.  
 
 
SOUTIEN FINANCIER À LA DÉLÉGATION DU SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN LORS DE 

LA 56 FINALE DES JEUX DU QUÉBEC 
Résolution 23-03-058 
 
Il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert, appuyé de monsieur le conseiller 
Dominique Coté et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents de contribuer 
financièrement au montant de 30 $ pour Mme Émilie Chagnon de la municipalité de Larouche 
athlète de badminton.  
 
 
PERMIS SOUMIS AU PIIA M. SERGE GAUDREAULT  
Résolution 23-02-059 
 
ATTENDU QUE M. Serge Gaudreault a fait une demande de permis pour l’agrandissement 
de sa résidence, travaux consistant à l’ajout d’un garage attenant de 8 mètres par 9 mètres, 
l’ajout d’une salle à manger face au lac d’une dimension de 4 mètres par 4 mètres et des 
travaux de rénovation intérieur à sa résidence située au 527, rue des Outardes; 
 
ATTENDU QUE le permis demandé est situé dans la zone 64-R et que cette zone est 
assujettie aux critères et aux objectifs poursuivis à l'égard de l'implantation et de l'intégration 
architecturale, comme stipulé à l'article 1.6 du règlement 2016-357; 
 
ATTENDU QUE M. Serge Gaudreault a déposé les documents exigés et pertinents afin 
d'assurer une bonne compréhension de la demande de permis; 
 
 
 

https://drive.google.com/file/d/1nOR8xP39exKzvPrgyFHtmhqrT-nLNzvn/view?usp=share_link
https://drive.google.com/file/d/1TTSnhXhOw1BUvMTElzy3gx3sV_9-ty_U/view?usp=share_link
https://drive.google.com/file/d/1-me5DcSjEmZWOj4urf2aWhIl1U-dEJJ7/view?usp=share_link
https://drive.google.com/file/d/1-me5DcSjEmZWOj4urf2aWhIl1U-dEJJ7/view?usp=share_link
https://drive.google.com/file/d/1G9hDtAZ9AcPNvNvEgxyK-6tObuWx1ugw/view?usp=share_link
https://drive.google.com/file/d/1G9hDtAZ9AcPNvNvEgxyK-6tObuWx1ugw/view?usp=share_link


ATTENDU QU’après l'examen de la demande par l'inspecteur municipal et l'étude du dossier 
par le Comité consultatif d’urbanisme, il a été établi que la demande répond aux objectifs et 
aux critères tels qu'établi au chapitre quatre (4) du règlement 2016-357;  
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Coté appuyé 
de madame la conseillère Danie Ouellet ,et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
présents d’autoriser monsieur Olivier Perron, inspecteur municipal, à émettre un permis de 
M. Serge Gaudreault pour l’agrandissement de sa résidence, travaux consistant à l’ajout d’un 
garage attenant de 8 mètres par 9 mètres, l’ajout d’une salle à manger face au lac d’une 
dimension de 4 mètres par 4 mètres et des travaux de rénovation intérieur à sa résidence 
située au 527, rue des Outardes. 
 
 
DEMANDE DE PERMIS SOUMIS AU PIIA M. LUC CARDINAL   
Résolution 23-03-060 
 
ATTENDU QUE M. Luc Cardinal a fait une demande de permis pour l’agrandissement de la 
maison existante avec une annexe de 3,66 mètres par 7,32 mètres, modification de l'étage 
et toit cathédrale à sa résidence située au 214, rue des Canards; 
 
ATTENDU QUE le permis demandé est situé dans la zone 64-R et que cette zone est 
assujettie aux critères et aux objectifs poursuivis à l'égard de l'implantation et de l'intégration 
architecturale, comme stipulé à l'article 1.6 du règlement 2016-357; 
 
ATTENDU QUE M. Serge Gaudreault a déposé les documents exigés et pertinents afin 
d'assurer une bonne compréhension de la demande de permis; 
 
ATTENDU QU’après l'examen de la demande par l'inspecteur municipal et l'étude du dossier 
par le Comité consultatif d’urbanisme, il a été établi que la demande répond aux objectifs et 
aux critères tels qu'établi au chapitre quatre (4) du règlement 2016-357;  
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Fernand Harvey, appuyé 
de madame la conseillère Danie Ouellet, et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
présents d’autoriser monsieur Olivier Perron, inspecteur municipal, à émettre un permis au 
nom M. Luc Cardinal pour l’agrandissement de la maison existante avec une annexe de 3,66 
mètres par 7,32 mètres, modification de l'étage et toit cathédrale à sa résidence située au 
214, rue des Canards. 
 

 
DEMANDE DE PERMIS SOUMIS AU PIIA M. EROL GAGNON   
Résolution 23-03-061 
 
ATTENDU QUE M. Erol Gagnon a fait une demande de permis l’agrandissement du chalet 
aux dimensions de 6,10 mètres par 7,32 mètres avec un ajout de fondation à sa résidence 
située au 519, rue des Outardes; 
 
ATTENDU QUE le permis demandé est situé dans la zone 64-R et que cette zone est 
assujettie aux critères et aux objectifs poursuivis à l'égard de l'implantation et de l'intégration 
architecturale, comme stipulé à l'article 1.6 du règlement 2016-357; 
 
ATTENDU QUE M. Serge Gaudreault a déposé les documents exigés et pertinents afin 
d'assurer une bonne compréhension de la demande de permis; 
 
ATTENDU QU’après l'examen de la demande par l'inspecteur municipal et l'étude du dossier 
par le Comité consultatif d’urbanisme, il a été établi que la demande répond aux objectifs et 
aux critères tels qu'établi au chapitre quatre (4) du règlement 2016-357;  
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé 
de madame la conseillère Mylène Hébert , et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
présents d’autoriser monsieur Olivier Perron, inspecteur municipal, à émettre un permis au 
nom de M. Erol Gagnon pour l’agrandissement du chalet aux dimensions de 6,10 mètres par 
7,32 mètres avec un ajout de fondation à sa résidence située au 519, rue des Outardes. 
 

 
VENTE DU TERRAIN 4 690 237 À M. RÉJEAN BLACKBURN ET MME CAROLINE VOYER 
Résolution 23-03-062 
 
ATTENDU QUE M. Blackburn et Mme Voyer souhaite faire une construction neuve dans les 
prochaines années et que leur demande a été soumis à l’inspecteur municipal ; 
 



ATTENDU QUE pour faciliter les travaux de construction M. Blackburn et Mme Voyer 
souhaitent pouvoir doubler les ponceaux pour renforcir le chemin et que cette portion de 
chemin est la propriété de la municipalité; 
 
ATTENDU QUE la zone convoitée est de type commercial et que M. Blackburn a un projet 
d’ouvrir un commerce de soutien informatique à Larouche; 
 
ATTENDU QUE la portion du terrain 4 690 237 est enclavée entre 2 terrains qui 
appartiennent déjà M. Blackburn et Mme Voyer ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Larouche a déjà une charte de prix qui balise les ventes 
de terrain par la municipalité.  
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Fernand Harvey, appuyé 
de monsieur le conseiller Dominique Coté, et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
présents de vendre le terrain 4 690 237 à M. Blackburn et Mme Voyer selon les balises de 
prix de vente pour les terrains déjà déterminés par la municipalité de Larouche.  
 

 
VENTE D’UN TERRAIN À M. JONATHAN SAINT-PIERRE ET MME ANOUK NÉRON :  
Résolution 23-03-063 
 
ATTENDU QUE cette résolution remplace la résolution 22-08-177 ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de vendre à monsieur Jonathan Saint-Pierre et madame 
Anouk Néron un terrain de ± 100’ X 200’ à même le lot 6 486 768, au montant de 35 000$ 
dont 10 000$ sera remboursé si l’acheteur construit une résidence sur le terrain à l’intérieur 
d’un délai de 2 ans ; 
 
ATTENDU QUE de demander à monsieur Saint-Pierre et madame Néron un dépôt de 5 000$ 
qu’il perdra si le contrat d’achat n’est pas signé dans un délai d’un an à compter de la date 
de la signature du dépôt ; 
 
ATTENDU QUE d’effectuer des démarches avec le notaire pour assurer une entente 
officielle de dépôt pour l’achat d’un terrain. 
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé 
de monsieur le conseiller Fernand Harvey, et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
présents d’autoriser la vente du terrain à monsieur Saint-Pierre et madame Néron un dépôt 
de 5 000$ qu’il perdra si le contrat d’achat n’est pas signé dans un délai d’un an à compter 
de la date de la signature du dépôt. La vente du terrain est au montant de 35 000$ dont 
10 000$ sera remboursé si l’acheteur construit une résidence sur le terrain à l’intérieur d’un 
délai de 2 ans. De plus, cette résolution entérine la directrice générale à faire les démarches 
auprès du notaire pour développer un modèle d’entente officielle de dépôt pour l’achat d’un 
terrain.  
 
 
VENTE DU TERRAIN 6 55 494 – COIN GAGNÉ ET LÉVESQUE 
Résolution 23-03-064 
 
ATTENDU QUE cette résolution abroge la résolution 23-02-029 
 
ATTENDU QUE la municipalité est propriétaire du lot 6 553 494 au coin des rues Gagné et 
Lévesque; 
 
ATTENDU QU’une partie de ce terrain est située en milieu humide et une partie en milieu 
sec; 
 
ATTENDU QUE par sa résolution 22-11-253 la municipalité offrait ce terrain en vente à 
madame Alexia Simard et que madame Simard s’est désistée pour l’achat du terrain; 
 
ATTENDU QUE la compagnie 9485-7182 Québec inc. a signifié son intention d’acheter ce 
terrain afin d’y construire une résidence; 
 
ATTENDU QUE la municipalité désire vendre le lot 6 553 494, soit d’une grandeur d’environ 
54 mètres de frontage donnant sur la rue Gagné par 40 mètres de profondeur; 
 
 
 
 



DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé 
de madame la conseillère Danie Ouellet, et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
présents de vendre le terrain précité à la compagnie 9485-7182 Québec inc., aux conditions 
suivantes: 
 
● La présente résolution abroge la résolution 22-11-253, ainsi que 2023-02-029; 
● La municipalité vend à la compagnie 9485-7182 Québec inc. le lot 6 553 494 dont elle est 
propriétaire, d’une superficie de 50 X 40 mètres de profondeur au prix de 35 000$; 
● Si, à l’intérieur de 2 ans à compter de la date de signature du contrat, la compagnie 9485-
7182 Québec inc. a terminé la construction d’une résidence (déterminé par le certificat 
d’occupation), la municipalité lui reversera 10 000$; 
La présente résolution autorise le maire et la directrice générale à signer tout document se 
rapportant à la présente pour et au nom de la municipalité. 
 
 
RAPPORT DU TRANSPORT BÉNÉVOLE DE LAROUCHE 2022 
La directrice générale et greffière-trésorière fait le dépôt du rapport transport bénévole 2022 
de la municipalité de Larouche.  
 
 
POLITIQUE FAMILLES AÎNÉS 2023-2025 
Résolution 23-03-065 
 
ATTENDU QUE la politique Famille-Aînés de la municipalité de Larouche vient à échéance 
en 2023; 
 
ATTENDU QUE malgré le fait que plusieurs actions ont été menées, la période pandémique 
a déstabilisé le plan d’action et plusieurs mesures n’ont pas pu être actualisées; 
 
ATTENDU QUE l’élaboration de la première politique Famille-Aînés de Larouche avait été 
menée en mode collaboratif et que les objectifs ciblés répondent aux besoins la population, 
il est privilégié d’effectuer une prolongation de cette politique pour 2023-2025. 
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par madame Danie Ouellet, appuyé de monsieur le 
conseiller Dominique Coté, et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents de 
prolonger les objectifs les objectifs de la politique Famille-Ainés pour 2023-2025. 
 
 
RENCONTRE DES PARTENAIRES EN TOURISME  
Résolution 23-03-066 
 
ATTENDU QU’en décembre dernier, la municipalité a été interpellée par un partenaire en 
tourisme de Larouche, les Chalets Baie Cascouia, afin de réunir les acteurs clés du milieu 
pour une rencontre de réseautage.  
 
ATTENDU QUE la municipalité de Larouche souhaite emmener les différents partenaires en 
tourisme à créer des liens, échanger, développer des partenariats et ainsi faire ressortir 
nombre d'idées innovantes pour dynamiser la croissance de l'industrie touristique à 
Larouche; 
 
ATTENDU QUE pour enrichir le tourisme et développer une vision rassembleuse et 
concertée, un exercice de concertation avec les gens d’affaires, commerçants, partenaires 
en tourisme, membres du conseil municipal, membres du comité de développement et autres 
partenaires du milieu (MRC, SADC) est proposé; 
 
ATTENDU QU’il serait pertinent d’organiser un évènement une formule 4 à 7 pour le 
printemps 2023 où des breuvages et des bouchées pourraient être offerts aux participants 
et participantes.  
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Danie Ouellet, appuyé de 
madame la conseillère Mylène Hébert, et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
présents de s’engager dans la planification d’une activité de type 4 à 7 pour le printemps 
2023 ayant comme objectif enrichir le tourisme et développer une vision rassembleuse dans 
la municipalité de Larouche.  
 
 
 
 
 
 



 
ENTRETIEN DU SECTEUR VIEUX-BARRAGE  
Résolution 22-09-068 
 
Considérant que le secteur du Vieux-Barrage a décidé de procéder eux même à l’entretien 
d’hiver de leur chemin, il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé de 
madame la conseillère Danie Ouellet, et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
présents d’annuler la résolution 22-09-208. 
 
 
CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE DES SOLS : TRAVAUX POUR LA ROUTE 

DES FONDATEURS 
Résolution 23-03-069 
 

ATTENDU QU’une étude géotechnique pour le projet de la route des Fondateurs doit être 
réalisé principalement pour valider les niveaux de contaminations avec les nouveaux 
règlements en vigueur;  
ATTENDU QUE nous devons obligatoirement nous assurer qu’il n’y a pas de contamination 
dans les sols qui seront déblayés; 
 
ATTENDU QUE le Groupe GÉOS a présenté une proposition de travail pour la 
caractérisation environnementale des sols répondant aux exigences; 
 
DEVANT CES MOTIFS il est proposé par monsieur le conseiller Fernand Harvey, appuyé 
de monsieur le conseiller Dominique Coté, et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
présents d’octroyer le contrat d’étude géothermique au coût de 19 400$ plus les taxes 
applicables, au Groupe GÉOS dans le projet de la route des Fondateurs.  
 
 
ACHAT ÉTAGÈRE POUR CONCIERGERIE 
Résolution 23-03-070 
 
ATTENDU QUE la capacité de charge des étagères de type industrielle doit être affichée 
selon les codes de construction, ainsi que les exigences de la mutuelle de prévention; 
 
ATTENDU QUE nous souhaitons offrir un environnement de travail sécuritaire au concierge 
en conformité avec la politique de santé et de sécurité au travail (résolution 21-07-162); 
 
ATTENDU QUE d’acheter les unités de stockage en acier robuste disponible chez les 
détaillants comme Canadien Tire ou Costco.  
 
DEVANT CES MOTIFS il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé 
de madame la conseillère Danie Ouellet, et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
présents de procéder à l’achat d’unité de stockage qui au prix de 300 $ chez les détaillants 
comme Canadien Tire ou Costco. 
 
 
DÉTECTEUR CO : RECOMMANDATION SANTÉ AU TRAVAIL 
Résolution 23-03-071 

 
ATTENDU QUE l’objet de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST) est l’élimination 
à la source même des dangers pour la santé, la sécurité et l’intégrité physique des 
travailleurs. Le Règlement sur la santé du travail (RSST) spécifie certaines exigences à 
respecter. 
 
ATTENDU QUE les détecteurs de monoxyde de carbone présents dans le garage et dans 
la caserne sont des équipements non industriels achetés dans une quincaillerie et qu’il est 
important que les équipements de détection du monoxyde de carbone soient de type 
industriel. Leur sensibilité et leur comportement en présence d’autres gaz peuvent affecter 
leur fonctionnement. La présence d’humidité et de champs magnétiques peuvent aussi 
fausser leur efficacité. 
 
ATTENDU QUE la santé au travail du Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux du Saguenay-Lac-Saint-Jean ont déposé des recommandations suite à leurs visites 
du 7 décembre 2022 concernant l’ajout d’un détecteur de monoxyde de carbone de type 
industriel dans le garage et un autre dans la caserne.  
 
 
 
 



 
DEVANT CES MOTIFS il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert, appuyé de 
monsieur le conseiller Dominique Coté, et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
présents de procéder à l’achat et l’installation de deux détecteurs de monoxyde de carbone 
de type industriels à la caserne de pompier et au garage municipale au coût de 5 220.50 $ 
plus les taxes. Il est privilégié par le conseil d’aller vers une compagnie régionale pour 
diminuer les coûts de déplacement pour l’installation.  
 
 

RÉSERVATION DU FINANCEMENT MUNICIPALE – ADJUDICATION – SOUMISSION 

POUR L’ÉMISSION DES BILLETS  
Résolution 23-03-072 
 

ATTENDU QUE la Municipalité de Larouche a demandé, à cet égard, par l'entremise du 
système électronique Service d'adjudication et de publication des résultats de titres 
d'emprunts émis aux fins du financement municipal\», des soumissions pour la vente d'une 
émission de billets, datée du 13 mars 2023, au montant de 343 400 $; 
 
ATTENDU QU'à la suite de l'appel d'offres public pour la vente de l'émission désignée ci-
dessus, le ministère des Finances a reçu trois soumissions conformes, le tout selon l'article 
555 de la Loi sur les cités et les villes (RLRQ, chapitre C-19) ou l'article 1066 du Code 
municipal du Québec (RLRQ, chapitre C-27.1) et de la résolution adoptée en vertu de cet 
article. 
 
 

1 - BANQUE ROYALE DU CANADA 
 
  46 400 $
  4,85000 
%  2024 
  48 900 $
  4,85000 
%  2025 
  51 200 $
  4,85000 
%  2026 
  53 700 $
  4,85000 
%  2027 
 
 143 200 $ 
 4,85000 % 
 2028 
 
  
 Prix : 100,00000 
 Coût réel : 4,85000 % 
 



2 - CAISSE DESJARDINS DE JONQUIERE 
 
  46 400 $
  5,12000 
%  2024 
  48 900 $
  5,12000 
%  2025 
  51 200 $
  5,12000 
%  2026 
  53 700 $
  5,12000 
%  2027 
 
 143 200 $ 
 5,12000 % 
 2028 
 
  
 Prix : 100,00000 
 Coût réel : 5,12000 % 
 
3 - FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 
 
  46 400 $
  5,15000 
%  2024 
  48 900 $
  4,95000 
%  2025 
  51 200 $
  4,70000 
%  2026 
  53 700 $
  4,55000 
%  2027 
 
 143 200 $ 
 4,55000 % 
 2028 
 
  
 Prix : 98,34000 
 Coût réel : 5,14880 % 
 
 

ATTENDU QUE le résultat du calcul des coûts réels indique que la soumission présentée 
par la firme BANQUE ROYALE DU CANADA est la plus avantageuse; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Danie Ouellet appuyé par madame la 
conseillère Mylène Hébert et résolu unanimement par les membres du conseil 
présents  
 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au 
long reproduit; 
 
QUE la Municipalité de Larouche accepte l’offre qui lui est faite de BANQUE ROYALE DU 
CANADA pour son emprunt par billets en date du 13 mars 2023 au montant de 343 400 $ 
effectué en vertu des règlements d’emprunts numéros 2009-296, 2017-370 et 2016-363.  
Ces billets sont émis au prix de 100,00000 pour chaque 100,00 $, valeur nominale de billets, 
échéant en série cinq (5) ans; 
 
QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur 
enregistré ou par prélèvements bancaires préautorisés à celui-ci. 
 
 

RÉSERVATION DU FINANCEMENT MUNICIPAL – CONCORDANCE DE COURTE 

ÉCHÉANCE RELATIVEMENT À UN EMPRUNT PAR BILLETS AU MONTANT DE 

343 400 $ 



Résolution 23-03-073 
 
ATTENDU QUE, conformément aux règlements d'emprunts suivants et pour les montants 
indiqués en regard de chacun d'eux, la Municipalité de Larouche souhaite emprunter par 
billets pour un montant total de 343 400 $ qui sera réalisé le 13 mars 2023, réparti comme 
suit : 
 

Règlements 
d'emprunts # 

Pour un montant 
de $ 

2009-296 85 800 $ 

2017-370 205 600 $ 

2016-363 52 000 $ 

 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en conséquence; 
 
ATTENDU QUE, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les dettes et emprunts 
municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins de cet emprunt et pour les règlements 
d'emprunts numéros 2009-296 et 2016-363, la Municipalité de Larouche souhaite réaliser 
l’emprunt pour un terme plus court que celui originellement fixé à ces règlements; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé par madame la 
conseillère Danie Ouellet et résolu unanimement par les membres du conseil présents 
 
QUE les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule soient financés par 
billets, conformément à ce qui suit : 
 
1. les billets seront datés du 13 mars 2023; 
 
2. les intérêts seront payables semi-annuellement, le 13 mars et le 13 septembre de chaque 
année; 
3. les billets seront signés par le (la) maire et le (la) greffier(ère)-trésorier(ère) ou 
trésorier(ère);  
 
4. les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit : 
 

2024. 46 400 $  

2025. 48 900 $  

2026. 51 200 $  

2027. 53 700 $  

2028. 56 500 $ (à payer en 
2028) 

2028. 86 700 $  (à renouveler) 

 
 
QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les années 
2029 et suivantes, le terme prévu dans les règlements d'emprunts numéros 2009-296 et 
2016-363 soit plus court que celui originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme de cinq (5) 
ans (à compter du 13 mars 2023), au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements, 
chaque émission subséquente devant être pour le solde ou partie du solde dû sur l'emprunt;  

 

 
RAPPORT ANNUEL : GESTION CONTRACTUELLE  
La directrice générale et greffière-trésorière fait le dépôt du rapport annuel concernant 
l’application du règlement sur la gestion contractuelle – règlement 2020-397. 
 

 
 
 
PRÉAMBULE  

 
Sanctionné le 16 juin 2017, la Loi visant principalement à reconnaître que les municipalités 
sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur autonomie et leurs 
pouvoirs, permet, depuis le 1er janvier 2018, à une municipalité de prévoir les règles 
régissant la passation de ses contrats dont le montant de la dépense est de 25 000$ et plus, 
mais inférieure au seuil obligeant l’appel d’offres public (AOP). L’article 938.1.2 du Code 
municipal du Québec (C.M.) exige par ailleurs que des règles à cet effet soient prévues au 
Règlement de gestion contractuelle (RGC) de la municipalité. Par exemple, elle pourrait 
établir le seuil de la dépense à partir duquel elle attribue ses contrats de gré à gré. Ce seuil 



pourrait varier selon le type de contrat (services professionnels, exécution de travaux, etc.) 
Conformément à l’article 938.1.2 du C.M., la Municipalité doit présenter annuellement un 
rapport concernant l’application du Règlement de gestion contractuelle.  
 
OBJET  
 
Ce rapport a pour principal objectif de renforcer la transparence du processus de gestion 
contractuelle de la municipalité en renseignant les citoyens sur l’application des mesures 
prévues à son règlement de gestion contractuelle. Conformément à l’article 938.1.2 du Code 
municipal du Québec. 
 
LE RÈGLEMENT SUR LA GESTION CONTRACTUELLE  
 
En vertu de l’article 278 de la Loi visant principalement à reconnaître que les municipalités 
sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur autonomie et leurs 
pouvoirs, les politiques de gestion contractuelle des organismes municipaux sont réputées 
des Règlements sur la gestion contractuelle, et ce depuis le 1er janvier 2018. La Municipalité 
de Larouche a d’abord adopté son règlement 2010-301, le 6 décembre 2010 qu’elle a abrogé 
en 2020 pour le remplacer par son règlement 2020-397, adopté le 3 août 2020.  
 
OCTROI DES CONTRATS 
 
 Les contrats de plus de 25 000$ et les dépenses de 2 000$ qui plus totalisant plus de 
25 000$ à un même fournisseur octroyé par la municipalité de Larouche peut être consultée 
sur le site internet de la municipalité. 
 
LES MODES DE SOLLICITATION 
 
La municipalité peut conclure des contrats selon les trois principaux modes de sollicitation 
possibles : le contrat conclus de gré à gré; le contrat conclus à la suite d’un appel d’offres 
sur invitation auprès d’au moins deux fournisseurs; ou le contrat conclus à la suite d’un appel 
d’offres public.  
Pour déterminer le mode de sollicitation à utiliser, l’organisme municipal tient compte de 
l’estimation de la dépense du contrat qu’il désire octroyer ainsi que des dispositions 
législatives et réglementaires à cet égard. Il est à noter que la municipalité ne peut pas diviser 
un contrat en plusieurs contrats en semblable matière, sauf si cette division est justifiée par 
des motifs de saine administration ou si un contrat est nécessaire dans le cadre d’un recours 
devant un tribunal, un organisme ou une personne exerçant des fonctions judiciaires ou 
juridictionnelles.  
 
Contrats dont la dépense est inférieure à 25 000$ et conclus de gré à gré  
Le Règlement de gestion contractuelle ne prévoit aucune règle spécifique à ce type de 
contrat. Pour l’année 2022, tous les contrats dont la dépense est inférieure à 25 000$ et 
conclus de gré à gré l’ont été selon les règles en vigueur.  

 
Contrats dont la dépense est supérieure à 25 000 $ et inférieure au seuil obligeant 
l’appel d’offres public  
La municipalité a prévu les règles de passation des contrats qui comportent une dépense 

supérieure à 25 000 $ et inférieure au seuil obligeant l’appel d’offres public dans un 
règlement sur la gestion contractuelle précisant pour quelles catégories de contrats ces 
règles s’appliqueront. 
Le processus d’appel d’offres sur invitation ainsi que l’octroi de contrat pour cette catégorie 
s’est déroulé selon les règles applicables en vigueur.  
 

 
Contrats dont la dépense est supérieure au seuil obligeant l’appel d’offres  
La municipalité doit passer par une demande de soumissions publique afin d’octroyer un 
contrat dont la dépense est supérieure au seuil obligeant l’appel d’offres public. La 
municipalité doit alors respecter des délais minimaux de réception des soumissions de 15 
jours ou de 30 jours et ouvrir les demandes de soumissions à certains territoires, selon ce 
qui est prévu dans le règlement ministériel fixant les valeurs de seuils et les délais minimaux 
de réception des soumissions. Le processus d’appel d’offres sur invitation ainsi que l’octroi 
de contrat pour cette catégorie s’est déroulé selon les règles applicables en vigueur.  
 
PLAINTE  
Aucune plainte n’a été reçue concernant l’application du Règlement de gestion contractuelle  
SANCTION  
 
Aucune sanction n’a été appliquée concernant l’application du Règlement de gestion 
contractuelle.  



 
MEILLEURES PRATIQUES DE GESTION CONTRACTUELLE  
 
De bonnes pratiques en matière de gestion contractuelle sont en place au sein de la 
Municipalité de Larouche :  

  Les soumissions reçues sont vérifiées et analysées quant à leur conformité. Les 
soumissions jugées non conformes sont documentées;  

  Les ordres de changements, les dépassements de coûts et autres modifications aux 
contrats sont autorisés lorsqu’ils sont accessoires au contrat initial, n’en changent pas la 
nature et portent sur des éléments qui ne pouvaient être prévisibles au moment de l’octroi.  
Ces modifications de contrats sont autorisées selon le montant de la dépense 
supplémentaire, par le niveau décisionnel prévu au règlement de délégation de pouvoir ou 
par le Conseil municipal dès que le montant des modifications est supérieur à la dépense 
globale approuvée par résolution pour le contrat.  
 
CONCLUSION  
 
La Loi favorisant la surveillance des contrats des organismes publics et instituant l’Autorité 
des marchés public (projet de loi no 108), en vigueur depuis le 8 mai 2019, accorde des 
droits supplémentaires aux soumissionnaires qui peuvent déposer une plainte à l’Autorité 
des marchés publics. Nous devons faire preuve d’une vigilance encore plus importante 
durant tout le processus d’appel d’offres, d’abord lors de la préparation, le montage, la 
rédaction des appels d’offres jusqu’à l’adjudication du contrat en passant par la sélection des 
membres du comité de sélection. Extrême prudence, rigueur accrue, vigilance doivent nous 
guider dans l’application du Règlement de la gestion contractuelle.  
 
SERVICE SÉCURITÉ INCENDIE : RAPPORT ANNUEL 2022  
La directrice générale et greffière-trésorière fait le dépôt du rapport annuel du service de 
sécurité incendie de la municipalité de Larouche. Ce rapport est aussi déposé au service 
incendie de Ville d’Alma et de Ville Saguenay, ainsi qu’à la MRC du Fjord-du-Saguenay. 
 
 
SÉCURITÉ INCENDIE : DÉMARCHE DE PRÉVENTION 
Résolution 23-03-074 
 
ATTENDU QUE le service incendie de la municipalité de Larouche va débuter une démarche 
de prévention de manière intensive dans la prochaine année, pour ensuite ajouter les 
démarches dans les opérations courantes; 
 
ATTENDU QUE les actions de prévention doivent être réalisé aux trois ans dans les 
résidences privées par un préventionniste ou un pompier ;  
 
ATTENDU QUE pour faciliter les communications avec les citoyens, il est souhaité d’avoir 
un outil de communication qui sera laissé aux portes des citoyens lors de la visite des 
pompiers; 
 
ATTENDU QUE de faire imprimer des accroches portes qui incluent toutes les informations 
afin d’orienter les citoyens pour le retour aux pompiers.  
 
DEVANT CES MOTIFS il est proposé par madame la conseillère Danie Ouellet, appuyé par 
madame la conseillère Mylène Hébert, et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
présents de procéder à l’achat des 1 000 accroches portes au coût de 334$ plus taxes à 
l’entreprise Graphiscan afin de faciliter le travail des pompiers dans les démarches de 
prévention. 

 
CONTRAT POUR LES TÂCHES ADMINISTRATIVES DE SECRÉTARIAT  
Résolution 23-03-075 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Larouche a des grands besoins en termes de tâches 
administratives étant donné l’absence temporaire de l’adjointe administrative; 
 
ATTENDU QU’il est difficile de procéder au recrutement rapidement et de manière 
temporaire une personne ayant des compétences en secrétariat et en comptabilité; 
 
ATTENDU QUE l’entreprise Services de Personnel Saguenay (SPS) est spécialisée dans la 
location de personnel et que leur offre de service couvre le recrutement, les charges sociales, 
les congés fériés, la CSST, les vacances, le RQAP, l’assurance chômage et maladie ainsi 
que le 1% de formation; 
 



ATTENDU QUE l’entreprise Services de Personnel Saguenay (SPS) offre un service de 
location par contrat qui peut prendre fin à tout moment ou être prolongé rapidement. 
 
DEVANT CES MOTIFS il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert, appuyé de 
monsieur le conseiller Dominique Coté et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
présents d’accepter l’offre de service de la compagnie de location de personnel SPS, 
Services de personnel Saguenay Inc avec l’offre salariale maximale de 24 $ heure pour la 
personne salariée, donc, pour un coût total de 37.68 $ payé à SPS pour 35 heures semaines 
afin de procéder au remplacement temporaire de l’adjointe administrative. 
 
 

COMMISSION DES LOISIRS : PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2023 
La directrice générale et greffière-trésorière fait le dépôt des prévisions budgétaires 2023 de 
la commission des loisirs.  
 

 
FIN DE LA RÉUNION 
À 20 h 45, madame la conseillère Danie Ouellet propose l’ajournement de l’assemblée au 
lundi 20 mars 2023, à 19h. 
 
 
 
 
Guy Lavoie             Shirley Hébert 
Maire          Directrice générale et greffière-trésorière 


